
dispositions particulières à certaines autorisations ou déclarations

installation d'une publicité sur l'emprise d'un aéroport

Article R581-14 du code de l'environnement:

La déclaration de l'installation d'une publicité sur l'emprise d'un aéroport est assortie de 
l'accord du gestionnaire de l'aéroport ainsi que des documents établissant qu'elle respecte 
les règles de sécurité applicables sur ladite emprise. 

Publicité lumineuse 

 Article R581-15 du code de l'environnement:

La demande de l'autorisation d'installer certains dispositifs de publicité lumineuse prévue par 
le troisième alinéa de l'article L. 581-9 comporte outre les informations et pièces énumérées 
par  l'article  R.  581-7,  l'analyse  du  cycle  de  vie  du  dispositif,  sa  visibilité  depuis  la  voie 
publique la plus proche ainsi que l'indication des valeurs moyennes et maximales de luminance 
telles que définies par arrêté ministériel. 
L'autorisation d'installer un dispositif de publicité lumineuse visé par le troisième alinéa de 
l'article L. 581-9 ou un mobilier urbain destiné à supporter de la publicité lumineuse visé par 
le même alinéa est accordée, compte tenu notamment du cadre de vie environnant et de la  
nécessité  de  limiter  les  nuisances  visuelles  pour  l'homme  et  l'environnement  au  sens  de 
l'article L. 583-1 aux dispositifs dont les caractéristiques respectent les prescriptions des 
articles R.  581-34 à R.  581-41 et les interdictions faites aux publicités et enseignes par 
l'article R. 418-4 du code de la route. 
L'autorisation d'installer un dispositif de publicité lumineuse ou un mobilier urbain destiné à 
supporter de la publicité lumineuse est délivrée pour une durée maximale de huit ans.

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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Pour information:

Article L581-9 du code de l'environnement 3è alinea

L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des  
affiches  éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  l'autorisation  de  
l'autorité compétente. 

Article R581-7 du code de l'environnement 

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins. 

Article L583-1 du code de l'environnement 

Pour prévenir ou limiter les dangers ou trouble excessif aux personnes et à l'environnement  
causés par les émissions de lumière artificielle et limiter les consommations d'énergie, des  
prescriptions  peuvent  être  imposées,  pour  réduire  ces  émissions,  aux  exploitants  ou  
utilisateurs  de  certaines  installations  lumineuses,  sans  compromettre  les  objectifs  de  
sécurité publique et de défense nationale ainsi que de sûreté des installations et ouvrages  
sensibles.  
Les installations lumineuses concernées sont définies par décret en Conseil d'Etat selon leur  
puissance lumineuse totale, le type d'application de l'éclairage, la zone d'implantation et les  
équipements mis en place. 
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Les articles  R581-34 à  R581-41  concernent  les  dispositions  particulières  applicables  à  la  
publicité lumineuse:

Article R581-34 du code de l'environnement

La  publicité  lumineuse  est  la  publicité  à  la  réalisation  de  laquelle  participe  une  source  
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
La publicité lumineuse ne peut être autorisée à l'intérieur des agglomérations de moins de 10  
000 habitants ne faisant pas partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
A l'intérieur des agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10  
000 habitants faisant partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi qu'à  
l'intérieur de l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires situés hors agglomération, la  
publicité lumineuse apposée sur un mur, scellée au sol ou installée directement sur le sol ne  
peut avoir une surface unitaire excédant 8 mètres carrés, ni s'élever à plus de 6 mètres au-
dessus du niveau du sol. 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel, portant  
notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre carré, et  
sur l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt. 
Les dispositions des deuxième et troisième alinéas et des articles R. 581-36 à R. 581-41 ne  
sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne supportant que des affiches  
éclairées  par  projection  ou  par  transparence,  lesquels  sont  soumis  aux  dispositions  des  
articles R. 581-26 à R. 581-33.

Article R581-35 du code de l'environnement

Dans  les  unités  urbaines  de  moins  de  800  000  habitants,  les  publicités  lumineuses  sont  
éteintes  entre  1  heure  et  6  heures,  à  l'exception  de  celles  installées  sur  l'emprise  des  
aéroports,  de  celles  éclairées  par  projection  ou  transparence  supportées  par  le  mobilier  
urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs  
images soient fixes.
Dans  les  unités  urbaines  de  plus  de  800  000  habitants,  les  obligations  et  modalités  
d'extinction sont prévues par le règlement local de publicité selon les zones qu'il identifie.
Il peut être dérogé à cette extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté  
municipal ou préfectoral. 
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Article R581-36  du code de l'environnement

La publicité lumineuse ne peut :
1° Recouvrir tout ou partie d'une baie ;
2° Dépasser les limites du mur qui la supporte ;
3° Etre apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ;
4° Etre apposée sur une clôture. 

Article R581-37  du code de l'environnement

La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte.

Article R581-38  du code de l'environnement

Lorsqu'un  dispositif  supportant  une  publicité  lumineuse  est  situé  sur  une  toiture  ou  une  
terrasse en tenant lieu, sa hauteur ne peut excéder :
1° Un sixième de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum 2 mètres lorsque cette  
hauteur est inférieure ou égale à 20 mètres ;
2° Un dixième de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum à 6 mètres lorsque  
cette hauteur est supérieure à 20 mètres.

Article R581-39 du code de l'environnement

Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle  
ne peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur  
le support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la  
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la  
hauteur de ces panneaux ne peut excéder 0,50 mètre.

Article R581-40  du code de l'environnement

Les dispositifs publicitaires lumineux, lorsqu'ils sont scellés au sol, sont en outre soumis aux  
dispositions des articles R. 581-30, R. 581-31 et R. 581-33.
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Article R581-41  du code de l'environnement

Une publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 8 mètres carrés ni  
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. Toutefois, lorsque la consommation  
électrique  du  dispositif  publicitaire  numérique  excède  les  niveaux  définis  par  arrêté  
ministériel, la publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 2,1 mètres  
carrés ni s'élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, une publicité numérique peut avoir une surface unitaire  
maximale égale à 50 mètres carrés et s'élever jusqu'à 10 mètres au-dessus du niveau du sol  
lorsqu'elle est installée sur l'emprise d'un aéroport dont le flux annuel de passagers dépasse  
trois  millions  de  personnes.  Dans  ce  cas,  le  dispositif  publicitaire  numérique  est  apposé  
conformément aux prescriptions de l'autorité compétente en matière de police et respecte  
les prescriptions du quatrième alinéa de l'article R. 581-34 et celles de l'article R. 581-35. 
Afin d'éviter les éblouissements, les dispositifs publicitaires numériques situés à l'intérieur  
des agglomérations et, en dehors des agglomérations, sur l'emprise des aéroports et des  
gares ferroviaires sont équipés d'un système de gradation permettant d'adapter l'éclairage à  
la luminosité ambiante.

Article R418-4 du code de la route

Sont interdites la publicité et les enseignes, enseignes publicitaires et préenseignes qui sont  
de nature, soit à réduire la visibilité ou l'efficacité des signaux réglementaires, soit à éblouir  
les  usagers  des  voies  publiques,  soit  à  solliciter  leur  attention  dans  des  conditions  
dangereuses pour la sécurité routière. Les conditions et normes que doivent respecter les  
dispositifs lumineux ou rétroréfléchissants visibles des voies publiques sont fixées par un  
arrêté conjoint du ministre chargé de l'équipement et du ministre de l'intérieur. 
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Dispositifs sur toiture ou terrasse :

Article R581-11 du code de l'environnement

Lorsque l'installation d'un dispositif publicitaire ou d'une préenseigne soumis à autorisation 
est envisagée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, l'autorisation est délivrée après 
accord ou avis de l'architecte des bâtiments de France dans les cas prévus pour les enseignes 
par l'article R581-16 et selon les mêmes modalités. (…)

     Enseigne en secteur protégé:

pièces du dossier:

Article R581-16 I du code de l'environnement

I.-La demande de l'autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 581-18, comporte, outre les informations et pièces énumérées par l'article R. 581-
7 : 
1° Une mise en situation de l'enseigne ; 
2° Une vue de l'immeuble ou du lieu concerné avec et sans l'enseigne ; 
3° Une appréciation sur son intégration dans l'environnement. 

Pour information:

Article L581-18 du code de l'environnement avant dernier alinéa

Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux articles L. 581-4 et L. 581-8, ainsi que  
dans le cadre d'un règlement local de publicité, l'installation d'une enseigne est soumise à  
autorisation. 
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Article R581-7 du code de l'environnement     :  

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins. 

Autorisation délivrée après accord

Article R581-16 II du code de l'environnement 

II.-L'autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-
18 est délivrée par l'autorité compétente en matière de police : 
1°  Après  accord  de  l'architecte  des  Bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est 
envisagée sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou dans le 
champ de visibilité de cet immeuble défini par l'article L. 621-30 du code du patrimoine ; 
2°  Après  accord  du  préfet  de  région,  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un 
monument naturel, dans un site classé, un cœur de parc national, une réserve naturelle ou sur 
un arbre ; 
(…/...)
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(…/...)
3° Après accord de l'architecte des Bâtiments de France émis dans les conditions fixées par 
l'article L. 313-2 du code de l'urbanisme, lorsque cette installation est envisagée dans un 
secteur sauvegardé ; 
4° Après avis de l'architecte des Bâtiments de France émis dans les conditions fixées par 
l'article L. 642-6 du code du patrimoine, lorsque installation est envisagée dans une zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager ou une aire de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine.

Pour information:

Article L581-18 du code de l'environnement avant dernier alinéa

Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux articles L. 581-4 et L. 581-8, ainsi que  
dans le cadre d'un règlement local de publicité, l'installation d'une enseigne est soumise à  
autorisation. 

Article L621-30 du code du patrimoine

Est considéré, pour l'application du présent titre, comme immeuble adossé à un immeuble  
classé:   1°  Tout  immeuble  en  contact  avec  un  immeuble  classé  au  titre  des  monuments  
historiques, en élévation, au sol ou en sous-sol ; 

Article L313-2 du code de l'urbanisme

A compter de la publication de la décision administrative créant le secteur sauvegardé, tout  
travail ayant pour effet de modifier l'état des immeubles est soumis à permis de construire  
ou à déclaration, dans les conditions prévues par le livre IV, après accord de l'architecte des  
Bâtiments de France. Cet accord est réputé donné à l'expiration d'un délai fixé par décret en  
Conseil  d'Etat.  L'autorisation délivrée énonce les prescriptions auxquelles le pétitionnaire  
doit se conformer.
A compter de la publication de la décision prescrivant l'élaboration d'un plan de sauvegarde  
et de mise en valeur ou sa révision, les travaux de la nature de ceux qui sont indiqués ci-
dessus peuvent faire l'objet d'un sursis  à  statuer dans les conditions et délais  prévus à  
l'article L. 111-8. 
(…/...)
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(…/...)
En cas de désaccord entre, d'une part, l'architecte des Bâtiments de France et, d'autre  
part, soit le maire ou l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation, soit le pétitionnaire,  
sur la compatibilité des travaux avec le plan de sauvegarde et de mise en valeur ou sur les  
prescriptions imposées au propriétaire, le représentant de l'Etat dans la région émet, après  
consultation de la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, un avis qui se  
substitue  à  celui  de  l'architecte  des  Bâtiments  de  France.  Le  recours  du  pétitionnaire  
s'exerce à l'occasion du refus d'autorisation de travaux. En l'absence de décision expresse  
du représentant de l'Etat dans la région dans le délai de deux mois à compter de sa saisine, le  
recours est réputé admis. Un décret détermine le délai de saisine du représentant de l'Etat  
dans la région. 
Les  prescriptions  imposées  en  application  du présent article  ne peuvent faire obstacle  à  
l'application  des  règles  d'accessibilité  d'un  immeuble  bâti  aux  personnes  handicapées  
mentionnées à l'article L. 111-7-2 du code de la construction et de l'habitation, sauf pour  
prévenir la dégradation du patrimoine concerné.

Article L642-6 du code du patrimoine

Tous travaux, à l'exception des travaux sur un monument historique classé, ayant pour objet  
ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect d'un immeuble, bâti ou non, compris  
dans le périmètre d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine instituée en  
application  de  l'article  L.  642-1,  sont  soumis  à  une  autorisation  préalable  délivrée  par  
l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-8 du code de l'urbanisme.  
Cette autorisation peut être assortie de prescriptions particulières destinées à rendre le  
projet conforme aux prescriptions du règlement de l'aire.
L'autorité compétente transmet le dossier à l'architecte des Bâtiments de France.A compter  
de sa saisine, l'architecte des Bâtiments de France statue dans un délai d'un mois. En cas de  
silence à l'expiration de ce délai,  l'architecte des Bâtiments de France est réputé avoir  
approuvé le permis ou la décision de non-opposition à déclaration préalable, qui vaut alors  
autorisation préalable au titre du présent article.  Dans le cas contraire,  l'architecte des  
Bâtiments de France transmet son avis défavorable motivé ou sa proposition de prescriptions  
motivées à l'autorité compétente. 
En cas de désaccord avec l'avis ou la proposition de l'architecte des Bâtiments de France,  
l'autorité compétente transmet le dossier accompagné de son projet de décision au préfet de  
région qui instruit le projet. À compter de sa saisine, ce dernier statue : 
― dans un délai de quinze jours s'il s'agit d'une autorisation spéciale ou d'une déclaration  
préalable ; 
(…/...)
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(…/...)
― dans un délai  d'un mois s'il s'agit d'un permis et, après avoir entendu, le cas échéant,  
l'instance consultative prévue à l'article L. 642-5. 
En cas de silence à l'expiration des délais précités, le préfet de région est réputé avoir  
approuvé le projet de décision. 
Toutefois,  le  ministre  chargé  des  monuments  historiques  et  des  espaces  protégés  peut  
évoquer les  dossiers  relevant d'un  intérêt  national  dont  le  préfet de région est  saisi  en  
application du présent article. Dans ce cas, il émet, dans un délai de quatre mois à compter de  
l'enregistrement  de  la  demande  d'autorisation  préalable,  une  décision  qui  s'impose  à  
l'autorité compétente pour la délivrance de ladite autorisation. Cette décision ne peut être  
contestée  que  par  voie  juridictionnelle.  À  défaut,  le  silence  gardé  par  le  ministre  vaut  
approbation implicite de la demande d'autorisation. 
Le présent article est applicable aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain  
et paysager prévues par l'article L. 642-8 pour les demandes de permis ou de déclaration  
préalable de travaux déposées à compter du premier jour du troisième mois suivant l'entrée  
en  vigueur  de  la  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour  
l'environnement.

Enseigne temporaire:

Article R581-17 du code de l'environnement

Les enseignes temporaires sont soumises à autorisation lorsqu'elles sont installées sur un 
immeuble ou dans un lieu mentionné à l'article L. 581-4 ou lorsqu'elles sont scellées au sol ou 
installées sur le sol dans un lieu mentionné à l'article L. 581-8. 
La demande d'autorisation comporte, outre les informations et pièces énumérées par l'article 
R. 581-7 :
1° Une mise en situation de l'enseigne temporaire ; 
2° Une vue de l'immeuble ou du lieu concerné avec et sans l'enseigne temporaire ; 
3° Une appréciation sur son intégration dans l'environnement. 
Cette autorisation est délivrée après avis de l'architecte des Bâtiments de France lorsqu'il 
s'agit  des  enseignes  temporaires  définies  au  2°  de  l'article  R.  581-68 et  situées  sur  un 
immeuble ou dans un lieu mentionné à l'article L. 581-4.
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Pour information:

Article L581-4 du code de l'environnement

I. - Toute publicité est interdite :
1°  Sur  les  immeubles  classés  parmi  les  monuments  historiques  ou  inscrits  à  l'inventaire  
supplémentaire ;
2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés ;
3° Dans les coeurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ;
4° Sur les arbres.
II. - Le maire ou, à défaut, le préfet, sur demande ou après avis du conseil municipal et après  
avis  de  la  commission  départementale  compétente  en  matière  de  sites,  peut  en  outre  
interdire par arrêté toute publicité sur des immeubles présentant un caractère esthétique,  
historique ou pittoresque.
III. - L'avis de la commission départementale compétente en matière de sites est réputé  
acquis s'il n'est pas intervenu dans un délai de deux mois à compter de la saisine par le préfet  
ou de la demande d'avis de la commission adressée par le maire au préfet.

Article L581-8 du code de l'environnement

I. ― A l'intérieur des agglomérations, la publicité est interdite :
1° Dans les zones de protection délimitées autour des sites classés ou autour des monuments  
historiques classés

 2° Dans les secteurs sauvegardés 
3° Dans les parcs naturels régionaux ;
4° Dans les sites inscrits à l'inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-
ci;  
5° A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les  
monuments  historiques  ou  inscrits  à  l'inventaire  supplémentaire  ou  mentionnés  au  II  de  
l'article L. 581-4 ;
6° Dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et les aires  
de  mise  en  valeur  de  l'architecture  et  du  patrimoine  ;  
7° Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux ;
8°  Dans  les  zones  spéciales  de  conservation  et  dans  les  zones  de  protection  spéciales  
mentionnées  à  l'article  L.  414-1.  
Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d'un règlement local de publicité  
établi en application de l'article L. 581-14.
(…/...)
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 (…/...)
II. ― Dans le cas où il n'est pas dérogé aux interdictions prévues au I du présent article, le  
maire  peut  autoriser  l'affichage  d'opinion  et  la  publicité  relative  aux  activités  des  
associations,  mentionnés  à  l'article  L.  581-13,  sur  les  palissades  de  chantier,  dans  des  
conditions déterminées par décret en Conseil d’État.
III. ― La publicité ne peut recouvrir tout ou partie d'une baie. Toutefois, sous réserve de  
l'application de l'article L. 581-4 et du présent article, cette interdiction est levée pour les  
dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales et ne recouvrant que  
partiellement la baie ou lorsqu'il s'agit de la devanture d'un établissement temporairement  
fermé  pour  réfection  ou  à  la  suite  d'une  procédure  de  règlement  judiciaire,  dans  des  
conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Article R581-7  du code de l'Environnement

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins. 
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Article R581-68 du code de l'Environnement

Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires :
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère  
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des  
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation,  
location  et  vente  ainsi  que  les  enseignes  installées  pour  plus  de  trois  mois  lorsqu'elles  
signalent la location ou la vente de fonds de commerce.

Enseigne à faisceau laser:

Article R581-18 du code de l'environnement

La demande de l'autorisation d'installer une enseigne à faisceau de rayonnement laser prévue 
par l'article L. 581-18, comporte, outre les informations et pièces énumérées par l'article R. 
581-7,  une notice descriptive mentionnant notamment la puissance de la source laser,  les 
caractéristiques du ou des faisceaux et la description des effets produits. 
L'autorisation est accordée après avis du service de l’État en charge de l'aviation civile.

Pour information:

Article L581-18 dernier alinéa du code de l'Environnement 

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à l'autorisation de l'autorité  
compétente en matière de police. 
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Article R581-7 du code de l'environnement     :  

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins.

Bâches de chantier

Article R581-19 du code de l'environnement

I.-La  demande d'autorisation  d'emplacement,  prévue  à  l'article  L.  581-9,  d'une  bâche de 
chantier comportant de la publicité telle que définie à l'article R. 581-54, comporte, outre les 
informations et pièces énumérées par l'article R. 581-7 : 
1° L'indication du lieu, de la nature et de la durée des travaux ; 
2° L'indication de l'emplacement de l'échafaudage, de la surface de la bâche et de sa durée 
d'installation ; 
3° Le nom des personnes, ou la dénomination ou la raison sociale des entreprises, désirant 
apposer ou faire apposer une bâche comportant de la publicité, ainsi que leur adresse ; 
4° Les esquisses ou photos de la bâche et de l'emplacement envisagé ; 
5° Le cas échéant, les documents établissant que les travaux permettent au bâtiment qui en 
est l'objet de prétendre à l'attribution du label haute performance énergétique rénovation. 
(.../...)
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(.../...)
II.-L'autorisation  d'emplacement  est  délivrée  au  dispositif  dont  les  caractéristiques 
respectent les prescriptions des articles R. 581-53 et R. 581-54 et compte tenu notamment 
de sa durée d'installation,  de sa surface,  des procédés utilisés,  des caractéristiques des 
supports, de son insertion architecturale, de son impact sur le cadre de vie environnant et de 
ses incidences éventuelles sur la sécurité routière. 
L'autorisation précise les limites de la surface consacrée à l'affichage publicitaire. Elle peut 
fixer des prescriptions imposant que la bâche reproduise, sur les surfaces laissées libres, 
l'image des bâtiments occultés par les bâches ou les dispositifs. 
III.-La date et le numéro de l'arrêté municipal accordant cette autorisation ainsi que les 
durées et surfaces visées au 1° et 2° du présent article sont mentionnées sur l'échafaudage, 
la  bâche ou  le  dispositif,  de  manière  visible  de  la  voie  publique,  pendant  toute  la  durée 
d'utilisation de la bâche à des fins d'affichage publicitaire.

Pour information:

Article L581-9 du code de l'Environnement

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la  
publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d'emplacements,  
de densité, de surface, de hauteur, d'entretien et, pour la publicité lumineuse, d'économies  
d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre,  
à  des  prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'Etat  en  fonction  des  procédés,  des  
dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de l'importance des agglomérations  
concernées.  Ce  décret  précise  également  les  conditions  d'utilisation  comme  supports  
publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public. 
Peuvent être autorisés par arrêté municipal,  au cas par cas,  les emplacements de bâches  
comportant de la publicité et, après avis de la commission départementale compétente en  
matière  de  nature,  de  paysages  et  de  sites,  l'installation  de  dispositifs  publicitaires  de  
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires. Les conditions d'application  
du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au premier alinéa. 
L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des  
affiches  éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  l'autorisation  de  
l'autorité compétente. 
Tout système de mesure automatique de l'audience d'un dispositif publicitaire ou d'analyse  
de  la  typologie  ou  du  comportement  des  personnes  passant  à  proximité  d'un  dispositif  
publicitaire est soumis à autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des  
libertés.
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Article R581-7 du code de l'environnement     :  

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins.

Article R581-54 du code de l'Environnement

Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à  
0,50 mètre par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux. 
La durée de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ne peut excéder l'utilisation  
effective des échafaudages pour les travaux. 
L'affichage publicitaire apposé sur une bâche de chantier ne peut excéder 50 % de la surface  
totale de la bâche de chantier. Toutefois, lorsque les travaux de rénovation projetés doivent  
permettre à l'immeuble d'obtenir le label " haute performance énergétique rénovation " dit "  
BBC rénovation ", l'autorité compétente de police peut autoriser un affichage publicitaire  
d'une superficie supérieure à ce plafond. 
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Article R581-53 du code de l'Environnement
I.-Au sens de la présente sous-section, les bâches comprennent : 
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité installées sur des  
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ; 
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les  
bâches de chantier. 
II.-Les bâches ne sont pas autorisées à l'intérieur des agglomérations de moins de 10 000  
habitants. 
Dans les autres agglomérations les bâches sont interdites si la publicité qu'elles supportent  
est  visible  d'une  autoroute,  d'une  bretelle  de  raccordement  une  autoroute,  d'une  route  
express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les  
cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la route. 
III.-Les dispositions des articles R. 581-22 à R. 581-24, de l'article R. 581-27, des articles R.  
581-29 à R. 581-30, de l'article R. 581-33, des premier, deuxième et quatrième alinéas de  
l'article  R.  581-34,  des  articles  R.  581-35  à  R.  581-37  et  de  l'article  R.  581-41  sont  
applicables aux bâches.

bâches publicitaires

Article R581-20 du code de l'environnement

I.-La  demande  d'autorisation  d'emplacement,  prévue  à  l'article  L.  581-9,  d'une  bâche 
publicitaire telle que définie à l'article R. 581-55, comporte, outre les informations et pièces 
énumérées par l'article R. 581-7 : 
1°  L'indication du type de support de la bâche, de la surface de celle-ci  et de sa durée 
d'installation ; 
2° Le nom des personnes, ou la dénomination ou la raison sociale des entreprises désirant 
apposer ou faire apposer une bâche comportant de la publicité, ainsi que leur adresse ; 
3° Les esquisses ou photos de la bâche et de l'emplacement envisagé. 
II.-L'autorisation  d'emplacement  est  délivrée  au  dispositif  dont  les  caractéristiques 
respectent les prescriptions des articles R. 581-53 et R. 581-55 et compte tenu notamment 
de sa durée d'installation,  de sa surface,  des procédés utilisés,  des caractéristiques des 
supports, de son insertion architecturale, de son impact sur le cadre de vie environnant et de 
ses incidences éventuelles sur la sécurité routière. 
Elle est délivrée pour une durée maximale de huit ans. 
III.-La  date  et  le  numéro  de  l'arrêté  municipal  accordant  cette  autorisation  ainsi  que 
l'indication des surfaces d'affichage publicitaire autorisé doivent être mentionnées sur la 
bâche de manière visible de la voie publique, pendant toute la durée de son utilisation.
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Pour information:

Article L581-9 du code de l'Environnement

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la  
publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d'emplacements, de  
densité,  de  surface,  de hauteur,  d'entretien  et,  pour  la  publicité lumineuse,  d'économies  
d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre,  
à  des  prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'Etat  en  fonction  des  procédés,  des  
dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de l'importance des agglomérations  
concernées.  Ce  décret  précise  également  les  conditions  d'utilisation  comme  supports  
publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public. 
Peuvent être autorisés par arrêté municipal,  au cas par cas,  les emplacements de bâches  
comportant de la publicité et, après avis de la commission départementale compétente en  
matière  de  nature,  de  paysages  et  de  sites,  l'installation  de  dispositifs  publicitaires  de  
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires. Les conditions d'application  
du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au premier alinéa. 
L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des  
affiches  éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  l'autorisation  de  
l'autorité compétente. 
Tout système de mesure automatique de l'audience d'un dispositif publicitaire ou d'analyse  
de  la  typologie  ou  du  comportement  des  personnes  passant  à  proximité  d'un  dispositif  
publicitaire est soumis à autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des  
libertés.

Article R581-55 du code de l'Environnement

Les  bâches  publicitaires  peuvent  être  installées  sur  les  seuls  murs  aveugles  ou  ceux  
comportant des ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré. Elles ne  
peuvent recouvrir tout ou partie d'une baie. 
La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur.  
Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,50 mètre, à moins que  
celui-ci soit édifié en retrait des autres murs de l'immeuble et à condition qu'elle ne soit pas  
en saillie par rapport à ceux-ci. 
La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 mètres. 
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Article R581-7 du code de l'environnement     :  

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins.

Article R581-53 du code de l'Environnement

I.-Au sens de la présente sous-section, les bâches comprennent : 
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité installées sur des  
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ; 
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les  
bâches de chantier. 
II.-Les bâches ne sont pas autorisées à l'intérieur des agglomérations de moins de 10 000  
habitants. 
Dans les autres agglomérations les bâches sont interdites si la publicité qu'elles supportent  
est  visible  d'une  autoroute,  d'une  bretelle  de  raccordement  une  autoroute,  d'une  route  
express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les  
cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la route. 
III.-Les dispositions des articles R. 581-22 à R. 581-24, de l'article R. 581-27, des articles R.  
581-29 à R. 581-30, de l'article R. 581-33, des premier, deuxième et quatrième alinéas de  
l'article  R.  581-34,  des  articles  R.  581-35  à  R.  581-37  et  de  l'article  R.  581-41  sont  
applicables aux bâches.
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Dispositif publicitaire de dimension exceptionnelle :

Article R581-21 du code de l'environnement

I.-La  demande  de  l'autorisation  d'installer  un  dispositif  publicitaire  de  dimension 
exceptionnelle  prévue  à  l'article  L.  581-9,  comporte,  outre  les  informations  et  pièces 
énumérées par l'article R. 581-7 : 
1° L'indication du type de manifestation annoncée ; 
2° L'indication de l'emplacement du dispositif, de sa surface et de sa durée d'installation ; 
3° Le nom des personnes, ou la dénomination ou la raison sociale des entreprises désirant 
apposer ou faire apposer le dispositif publicitaire de dimension exceptionnelle comportant de 
la publicité, ainsi que leur adresse ; 
4° Les esquisses ou photos du dispositif, de la publicité et de l'emplacement envisagé. 
II.-Le maire transmet à la commission départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites le dossier de la demande dans un délai de quatre jours à compter de la 
réception du dossier ou des pièces qui le complètent. 
III.-L'autorisation  d'emplacement  est  délivrée  au  dispositif  dont  les  caractéristiques 
respectent les prescriptions de l'article R. 581-56 et compte tenu notamment de sa durée 
d'installation, de sa surface, des procédés utilisés, des caractéristiques des supports, de son 
insertion architecturale, de son impact sur le cadre de vie environnant et de ses incidences 
éventuelles sur la sécurité routière. 
Elle précise sa durée. 
IV.-La  date  et  le  numéro  de  l'arrêté  municipal  accordant  cette  autorisation  ainsi  que 
l'indication des surfaces d'affichage publicitaire autorisé doivent être mentionnées sur la 
bâche de manière visible de la voie publique, pendant toute la durée de son utilisation.
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Pour information:

Article L581-9 du code de l'Environnement

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la  
publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d'emplacements,  
de densité, de surface, de hauteur, d'entretien et, pour la publicité lumineuse, d'économies  
d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre,  
à  des  prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'Etat  en  fonction  des  procédés,  des  
dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de l'importance des agglomérations  
concernées.  Ce  décret  précise  également  les  conditions  d'utilisation  comme  supports  
publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public. 
Peuvent être autorisés par arrêté municipal,  au cas par cas,  les emplacements de bâches  
comportant de la publicité et, après avis de la commission départementale compétente en  
matière  de  nature,  de  paysages  et  de  sites,  l'installation  de  dispositifs  publicitaires  de  
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires. Les conditions d'application  
du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au premier alinéa. 
L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des  
affiches  éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  l'autorisation  de  
l'autorité compétente. 
Tout système de mesure automatique de l'audience d'un dispositif publicitaire ou d'analyse  
de  la  typologie  ou  du  comportement  des  personnes  passant  à  proximité  d'un  dispositif  
publicitaire est soumis à autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des  
libertés.

Article R581-7  du code de l'Environnement

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
(…/...)
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(…/...)
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 

b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins.

Article R581-56  du code de l'Environnement

Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles mentionnés au deuxième alinéa de  
l'article L. 581-9 ne sont pas autorisées à l'intérieur des agglomérations de moins de 10 000  
habitants. 
Dans  les  autres agglomérations les dispositifs  publicitaires de dimensions exceptionnelles  
sont interdites si la publicité qu'ils supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de  
raccordement  une  autoroute,  d'une  route  express,  d'une  déviation,  d'une  voie  publique,  
situées hors agglomération, ainsi que dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la  
route. 
La durée d'installation de dispositifs de dimension exceptionnelle ne peut excéder la période  
comprise entre un mois avant le début de la manifestation annoncée et quinze jours après  
cette manifestation. 
Les  dispositifs  de  dimension  exceptionnelle  qui  supportent  de  la  publicité  numérique  ne  
peuvent avoir une surface unitaire supérieure à 50 mètres carrés. 
Les dispositions des articles R. 581-22 à R. 581-24, du premier alinéa de l'article R. 581-27,  
des  articles  R.  581-29  à  R.  581-30,  de  l'article  R.  581-33,  des  premier,  deuxième  et  
quatrième alinéas de l'article R. 581-34, des articles R. 581-35 à R. 581-37, et du troisième  
alinéa  de  l'article  R.  581-41  sont  applicables  aux  dispositifs  publicitaires  de  dimensions  
exceptionnelles.
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